
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1124   abrogeant les arrêtés n° 369 du 14 mars 1964 et 
695 du 8 mai 1965 installant dans ses fonctions le Président du 
Tribunal supérieur d’appel de Djibouti et nommant par intérim le 
Président dudit Tribunal
n° 1124

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 juillet 1965

Numéro JO

n° 8 du 01/08/1965
Date  du numéro

1 août 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Les arrêtés n° 369 en date du 14 mars 1964 et 695 du 8 mai 1965 sont abrogés. Est constatée, pendant toute la durée de 

l’absence de M. Vergoz, Président titulaire, la suppléance objet de la délibération en date du 28 juin 1965 du Tribunal Supérieur 

d’Appel de Djibouti. M. Amirda Louis, juge au Tribunal de Première Instance de Djibouti, est nommé, par intérim, Président 

dudit Tribunal. Cette nomination prendra effet pour compter du 1er juillet 1965.
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